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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 
 
 
 
 

RÈGLEMENT P23-849-10 
 

Amendant le règlement de lotissement no 09-849 
de la Ville de Waterloo 

 
 
 
À une séance ordinaire du conseil de la Ville de Waterloo tenue, conformément à la Loi, 

à l’hôtel de ville, ce 15 août 2023 et à laquelle sont présents(es) les conseillers(ères) Rémi 

Raymond, Louise Côté, Pierre Brien, Robert Auclair, Mélanie Malouin et André Rainville, 

formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire Jean-Marie Lachapelle. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a adopté le règlement de lotissement  
no 09-849; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son 
règlement de lotissement; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite ajuster les dispositions portant sur les rues sans 
issue afin d’adapter les longueurs maximales permises selon le type de rue sans issue; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville désire retirer l’exigence d’avoir accès à deux rues lors de la 
réalisation d’un projet de lotissement comptant 15 lots et plus dans un secteur desservi 
par les réseaux d’aqueduc et d’égout; 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun de bonifier à l’aide d’un croquis les dispositions 
applicables aux îlots; 

 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 
 
À CES CAUSES, QU’il soit ordonné et statué et il est ordonné et statué comme suit : 
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Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 
 
L’article 4.7 intitulé « Rue sans issue » est modifié : 

 au deuxième alinéa par le remplacement de l’expression « La longueur maximale 
d'une rue sans issue est de 230 m sans compter le rond de virage » par 
l’expression suivante : « Une rue sans issue de type « T » ou ayant un rond de 
virage doit avoir une longueur maximale de 245 m. Lorsqu’un sentier d’une largeur 
minimale de 6 m servant à la fois de sentier piétons et de voies de secours et 
donnant accès à une voie publique, la longueur maximale de la rue sans issue est 
de 400 m. » 

 Par l’ajout d’un troisième et d’un quatrième alinéa. Les troisième et quatrième 
alinéa se lisent comme suit : 

« Malgré l’alinéa précédent et spécifiquement pour les rues situées dans une 
zone industrielle, la longueur maximale d’une rue sans issue est de 400 m. 
Toutefois, cette longueur maximale est portée à 800 m lorsqu’il est prévu un 
sentier servant à la fois de sentier piétons et de voies de secours et donnant 
accès à une voie publique d’une largeur minimale de 6 m, situé à un maximum 
de 190 m du rond de virage.  

Une rue sans issue de type « tête de pipe » doit avoir une longueur de 
parcours maximale de 850 m, à l’exclusion de la rue d’entrée donnant accès 
à une rue existante qui, elle, peut atteindre une longueur maximale de 150 m. 
Un sentier pour piétons servant également de voie de secours doit relier 
directement la boucle à la rue voisine. Ce sentier doit avoir une largeur 
minimale de 6 m. » 

 
Le contenu de l’article 4.7 se lit maintenant comme suit : 
 

« Toute nouvelle rue sans issue prévue au plan-projet de lotissement doit être 
pourvue, à son extrémité, d'un rond de virage d'un diamètre d'emprise minimal de 
33 m ou d'un « T » de virage ou d'une « tête de pipe » d'une largeur d'emprise 
minimale de 15 m tel que montré ci-dessous. Les mesures apparaissant à cette 
figure s’appliquent à l’emprise. 
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Une rue sans issue de type « T » ou ayant un rond de virage doit avoir une longueur 
maximale de 245 m. Lorsqu’un sentier d’une largeur minimale de 6 m servant à la 
fois de sentier piétons et de voies de secours et donnant accès à une voie publique, 
la longueur maximale de la rue sans issue est de 400 m. 

Malgré l’alinéa précédent et spécifiquement pour les rues situées dans une zone 
industrielle, la longueur maximale d’une rue sans issue est de 400 m. Toutefois, 
cette longueur maximale est portée à 800 m lorsqu’il est prévu un sentier servant à 
la fois de sentier piétons et de voies de secours et donnant accès à une voie 
publique d’une largeur minimale de 6 m, situé à un maximum de 190 m du rond de 
virage.  

Une rue sans issue de type « tête de pipe » doit avoir une longueur de parcours 
maximale de 850 m, à l’exclusion de la rue d’entrée donnant accès à une rue 
existante qui, elle, peut atteindre une longueur maximale de 150 m. Un sentier pour 
piétons servant également de voie de secours doit relier directement la boucle à la 
rue voisine. Ce sentier doit avoir une largeur minimale de 6 m. » 

 
 
Article 3 
 
L’article 4.9 intitulé « Accès obligatoire à plus d’une rue » est abrogé. 
 
 
Article 4 
 
L’article 4.24 intitulé « Longueur d’un îlot », est modifié par l’ajout à la fin de l’article du 
croquis intitulé « Schéma d’un îlot » suivant : 
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« 

 
Croquis : Schéma d’un îlot » 

 
 
Article 5 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
__________________________________ 
Maire 
 
 
 
__________________________________ 
Greffier 


